
Fu
gl

an
e,

 D
ijo

n 
/ J

ui
lle

t 2
00

8

15 bis Grande rue du Faubourg Saint-Michel
BP 67 - 21250 Seurre Cedex 
Tél. : 03 80 20 48 54 / Fax : 03 80 20 89 39 

www.rivesdesaone.fr
Ouverture au public du lundi 
au vendredi de 8h à 17h

37 communes 
représentant 17 000 habitants, 
situées dans le périmètre 
des cantons 
de Saint-Jean-de-Losne
et Seurre.

AUVILLARS
M. HENRY 
Tél. : 03 80 26 96 47  
mairie.auvillars@wanadoo.fr  
BAGNOT
Mme THURILLAT 
Tél. : 03 80 26 90 07  
mairiebagnot@wanadoo.fr 
BONNENCONTRE
M. PERRIN 
Tél. : 03 80 36 33 05  
Mairie.de.bonnencontre@wanadoo.fr 
BOUSSELANGE
M. MACHURET 
Tél. : 03 80 20 47 08  
BROIN 
Mme LAPIERRE 
Tél. : 03 80 26 96 15  
Mairie-de-broin@wanadoo.fr 
CHAMBLANC
M. BOURDOT 
Tél. : 03-80-20-40-37  
Mairie.chamblanc@wanadoo.fr  
CHIVRES
M. CHAPUIS  
Tél. : 03-80-21-10-66 
mairiedechivres@wanadoo.fr 
GLANON 
M. BELORGEY 
Tél. : 03-80-26-96-80  
Mairie.glanon@wanadoo.fr 
GROSBOIS-LES-TICHEY
M. BRACQUEMONT
Tél. : 03-80-21-16-39
Mairie.grosbois-les-tichey@wanadoo.fr
JALLANGES
M. BEZ
Tél. : 03-80-20-41-31  
Mairie.jallanges@wanadoo.fr 

LABERGEMENT-LES-SEURRE
M. FLEURY
Tél. : 03-80-21-11-63  
mairielabergementlesseurre@numeo.fr
LABRUYÈRE
M. LEROY  
Tél. : 03-80-21-07-47  
labruyeremairie@orange.fr
LANTHES
M. CHAFFOTTE 
Tél. : 03-80-20-46-92  
mairiedelanthes@wanadoo.fr 
LECHATELET
M. DECUPPER  
Tél. : 03-80-79-02-03  
mairielechat@wanadoo.fr 
MONTMAIN
M. PARRIAUX
Tél. : 03-80-21-08-76  
Mairie.montmain@numeo.fr 
PAGNY-LA-VILLE 
M. MAIGROT
Tél. : 03-80-36-30-09  
Mairie.pagnylaville@wanadoo.fr  
PAGNY-LE-CHATEAU
M. CHOSSAT DE MONTBURON 
Tél. : 03-80-36-30-91  
Mairie.pagny.chateau@wanadoo.fr  
POUILLY-SUR-SAÔNE 
Mme BOUVET 
Tél. : 03-80-21-15-83  
Mairie.pouilly-saone@wanadoo.fr 
SEURRE
M. BONNAIRE 
Tél. : 03-80-21-15-92 
Mairie.de.seurre@wanadoo.fr 
TICHEY 
M. GIRARDOT
Tél. : 03-80-20-47-91  
mairietichey@orange.fr 
TRUGNY
Mme GUILLOT 
Tél. : 03-80-21-11-22  
mairiedetrugny@wanadoo.fr 
AUBIGNY-EN-PLAINE
M. DINET 
Tél. : 03-80-29-84-40  
Mairie.aubigny-en-plaine@wanadoo.fr
CHARREY–SUR-SAONE
M. LAGNEAU   
Tél. : 03-80-36-34-36  
Mairie.charrey@wanadoo.fr 
ECHENON
M. LOTT 
Tél. : 03-80-39-25-51  
Mairie.echenon@wanadoo.fr  
ESBARRES
M. VACHET 
Tél. : 03-80-29-01-77  
Mairie.esbarres@wanadoo.fr 
FRANXAULT
M. CONTESSE 
Tél. : 03-80-29-07-01 
Mairie.franxault@numeo.fr 
LAPERRIERE-SUR-SAONE
M. SOLLER  
Tél. : 03-80-39-10-94  
mairielaperrieresursaone@wanadoo.fr 

LOSNE 
M. ZADOINOFF 
Tél. : 03-80-29-08-84  
Mairie-de-losne@wanadoo.fr 
MAGNY-LES-AUBIGNY
M. MARPEAUX 
Tél. : 03-80-29-88-52  
Commune.magny-les-aubigny@wanadoo.fr
MONTAGNY-LES-SEURRE
M. SCHWAB 
Tél. : 03-80-20-47-07  
Mairie.montagny.lesseurre@orange.fr
MONTOT
M. BOURGEON 
Tél. : 03-80-29-97-72  
Commune.montot@orange.fr 
SAINT-JEAN-DE-LOSNE
M. CHATEL 
Tél. : 03-80-48-19-19  
villedesaintjeandelosne@libertysurf.fr 
SAINT-SEINE -EN-BACHE 
M. BOILLEY 
Tél. : 03-80-39-10-01  
mairiesaintseineenbache@wanadoo.fr
SAINT-SYMPHORIEN-SUR-SAÔNE
M. LOTTIER 
Tél. : 03-80-29-01-69  
Mairie.stsymphorien-saone@wanadoo.fr
SAINT-USAGE
M. GANEE  
Tél. : 03-80-27-08-45  
Mairie.saint.usage@wanadoo.fr 
SAMEREY
M. CHENEVOY 
Tél. : 03-80-29-08-84  
Mairie.samerey@numeo.fr 
TROUHANS
Mme GAUSSENS 
Tél. : 03 80 29 04 32  
Mairie.trouhans@wanadoo.fr 

SERVICES 
TECHNIQUES
 Services aux communes: 

voirie, espaces verts, cimetière 
intercommunal

 Service de collecte 
des ordures ménagères: 
Mme Colette Antoine 
Tél. : O3 80 39 29 10

 Service de l’espace mouillé 
et de distribution de carburant 
pour la navigation : 
Mme Valérie Mazoyer

 Services socio-culturels 
et sportifs :
l’entretien et le gardiennage 
de la salle communautaire 
omnisports à Seurre 
Tél. : 03 80 21 13 95 
et le Cosec d’Echenon

 Le bureau «Enfance Jeunesse»  
rue Martène à Saint-Jean-de-Losne
Mme Nathalie Senser 
Tél.: 03 80 77 92 72

 La coordination 
«Enfance Jeunesse» à l’Hôpital 
de Seurre - Mme Martine Le Texier

 Le «Relais Assistantes 
Maternelles - Parents»  
à Pagny le Château Mme Isabelle 
Macé - Tél.: 06 22 02 23 79



37 communes se sont associées 
pour composer la communauté de communes  
Saint-Jean-de-Losne – Seurre. 
Les 17000 habitants du territoire bénéficient, 
au quotidien, d’un ensemble de prestations voulues 
par les Maires et assurées  par les services  
communautaires. Elles sont cofinancées 
essentiellement par la taxe professionnelle unifiée 
et les dotations ou subventions. Les compétences 
transférées par les communes 
à l’intercommunalité sont les suivantes :

Aménagement du territoire : zones d’activités concertées, 
espaces verts, aménagements ruraux, chemins de 
randonnées, haut débit Internet,

Développement économique : zones industrielles, 
artisanales ou commerciales, technoport de Pagny, ports 
de tourisme, ateliers-relais, activités fluviales et nautiques

Logement et cadre de vie : amélioration de l’habitat, 
réfection de façades

Environnement : collecte des ordures ménagères, 
tri sélectif, déchèteries, compostage, service public 
d’assainissement non collectif, opérations diverses 
(vêtements, plaques en  amiante-ciment)

Tourisme : actions de développement avec les offices 
de tourisme, soutien aux manifestations sportives, 
aménagement de l’Etang Rouge, ports de plaisance, 
aires de services des camping-cars

Culture et sport : gestion et entretien des salles omnisports 
et de la piscine, soutien aux associations sportives et 
culturelles, gestion de l’École de musique communautaire

Jeunesse et action sociale : centres de loisirs, 
halte-garderie, accueil et restauration  périscolaires, 
relais assistantes maternelles - parents, mission locale 
rurale, actions d’insertion, portage des repas à domicile

Voirie communautaire : voies conduisant aux installations 
communautaires comme les déchèteries, les salles de 
sport et les locaux techniques.

Les autres actes de la vie courante
restent de la compétence des Mairies 
ou des Syndicats spécifiques :

État-civil : naissances, mariages, décès

Affaires scolaires : souvent traitées en direct ou par 
des Syndicats Intercommunaux à VOcation Scolaire dans 
le cadre de Regroupements Pédagogiques Intercommunaux

Voirie communale : chemins communaux et vicinaux, 
routes dans les agglomérations, affaires agricoles, 
forêt communale

Police municipale : le Maire est officier de police

Démarches administratives courantes : carte d’identité, 
passeport, permis de construire, déclarations diverses, 
cartes électorales

Budget communal, recrutement du personnel.
 
Les maires et les conseillers municipaux restent responsables 
de ces dossiers. Dans chacune des communes du territoire, deux 
élus, au moins, sont  délégués à la Communauté de communes et 
participent aux décisions d’amélioration de la vie quotidienne.
L’exécutif assure la responsabilité et l’organisation des délibéra-
tions.  Les services administratifs et techniques de la Communauté 
mettent en œuvre les décisions du conseil communautaire qui se 
réunit, en moyenne, dix fois par an. 

MI MELIORRA DIES, UT VINA, POEMATA REDDIT, 

SCIRE VELIM, CHARTIS PRETIUM QUOTUS ARROGET 

ANNUS. SCRIPTOR ABHINC ANNOS CENTUM QUI 

DECIDIT, INTER PERFECTOS VETERESQUE REFERRI 

DEBET AN INTER VILIS ATQUE NOVOS.


